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Article 1 Ð Les litiges * garantis

� Sont g arantis les litiges qui prŽsentent simultanŽment les caractŽristiques sui vantes :
- ils surviennent dans lÕun des domaines garantis tels que dŽfinis ˆ lÕarticle 4 du prŽsent contrat,

- leur caract•re conflictuel nÕŽtait pas connu de vous lors de la souscription du prŽsent contrat,

- ils ne sont pas prescrits* et reposent sur des bases juridiques certaines* ,

- leur intŽr•t financier * dŽpasse 200 e , sauf en mati•re de recouvrement des loy ers et charges impayŽs dont le montant doit

dŽpasser 900 e pour mettre en jeu Òla dŽfense judiciaireÓ,

- ils vous opposent ˆ une personne Žtrang•re au prŽsent contrat,

- ils surviennent et sont nŽs pendant la pŽriode de validitŽ du contrat,

- ils surviennent dans lÕun des pays ŽnumŽrŽs ci-apr•s et rel•vent de la compŽtence de lÕune des juridictions de ce pays : 

Etats membres de lÕUnion EuropŽenne, Andorre, Liechtenstein, Norv•ge, PrincipautŽ de Monaco, Saint Marin, Suisse et Vatican.

Article 2 Ð Les pr estations dont vous bŽnŽficiez

� 2.1- La prŽvention et lÕinformation juridiques
En prŽvention de tout litige, nous vous informons sur vos droits et vous fournissons les renseignements juridiques qui vous son t

utiles pour la sauvegarde de vos intŽr•ts.

Notre service dÕAssistance Juridique est accessible sur simple appel tŽlŽphonique du Lundi au Samedi, de 8 H ˆ 20 H

(hors jours ch™mŽs ou fŽriŽs).

Pour contacter nos juristes, il vous suffit de composer le numŽro de tŽlŽphone qui figure sur vos Conditions Particuli•res.

� 2.2- La recherche dÕune solution amiable
En prŽsence dÕun litige nous vous conseillons pour rŽunir les ŽlŽments de preuves nŽcessaires ˆ la constitution de votre dossier

et effectuons toutes dŽmarches amiables aupr•s de la partie adverse afin dÕobtenir une solution nŽgociŽe au mieux de vos

intŽr•ts.

� 2.3- La dŽfense judiciaire
En lÕabsence de solution amiable, nous prenons en charge le paiement des frais, dŽpens et honoraires nŽcessaires ˆ toute

action en justice visant ˆ la reconnaissance de vos droits, la restitution de vos biens ou lÕobtention dÕune indemnitŽ pour

rŽparation du prŽjudice subi.

� 2.4- LÕexŽcution et le suivi
Nous veillons ˆ lÕapplication de lÕaccord amiable nŽgociŽ ou de la dŽcision judiciaire obtenue et prenons en charge tous les frais

nŽcessaires.

Article 3 Ð Les fr ais pris en charge

� 3.1- Ce qui est pris en c harge
Nous prenons en charge dans la limit e d'un plaf ond de dŽpenses par litige de 20 000 � :

- le cožt des enqu•tes, des consult ations, des constats dÕhuissier, engagŽs avec notre accord prŽalable,

- le cožt des expertises amiables diligentŽes avec notre accord prŽalable,

- les dŽpens* , 

- les frais et honoraires dÕavocat ou de toute personne habilitŽe par les textes pour dŽfendre vos intŽr•ts devant toute juridiction,

dans la limite des montants prŽvus ˆ lÕannex e ÒPlafond de remboursement des honor aires du mandataire *Ó,

- les honoraires dÕexpert pour Žvaluer les dommages subis par lÕimmeuble de rapport garanti si ces dommages sont 

pris en charge au titre de votre Multirisque bailleur dÕimmeuble, dans la limite de 5% de lÕindemnitŽ v ersŽe par lÕassureur 

Multir isque bailleur dÕimmeuble.

LES GARANTIES
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� 3.2- Ce qui nÕest pas pris en charge
Ne sont jamais pr is en charge les montants des condamnations prononcŽes contre vous :

- les condamnations en principal et intŽr•ts,

- les amendes pŽnales ou civiles et pŽnalitŽs de retard,

- les dommages et intŽr•ts et autres indemnitŽs compensatoires * ,

- les condamnations au titre des Ar ticles 700 du nouveau Code de Pr ocŽdure Civile * , 475-1 du Code de 

ProcŽdure PŽnale, L.761-1 du Code de Justice Administrative, ou leur Žquivalent devant les juridictions autres

que fran•aises.

Ainsi que :

- les frais engagŽs ˆ votre seule initiative pour lÕobtention de constats dÕhuissier, dÕexpertises amiables,

de consultations, de toutes pi•ces justificativ es ˆ titre de preuves nŽcessaires ˆ la constitution du dossier,

- les frais rŽsultant de la rŽdaction d'actes.

Article 4 Ð Ce qui est gar anti

� Nous v ous garantissons pour tout litige :
- relatif ˆ votre qualitŽ de propriŽtaire de lÕimmeuble de rapport dŽsignŽ aux Conditions Particuli•res 

ˆ lÕoccasion notamment :

- des relations contractuelles : Žtablissement de crŽdit, assurances, entreprises de construction,

- des relations de voisinage : servitudes, mitoyennetŽ, atteinte au droit de propriŽtŽ, nuisances,

- des relations avec les administrations et collectivitŽs territoriales,

- des relations avec la copropriŽtŽ et le syndic.

- survenant lors des relations avec le(s) locatair e(s) de lÕimmeuble de rapport assurŽ, notamment :
- contenu et interprŽtation du contrat de bail (rŽpartition des charges, rŽalisation de travaux, dŽfaut dÕassuranceÉ),
- rupture du contrat de bail,
- recouvrement des loyers et charges impayŽs ˆ condition que vous puissiez justifier de leur non-paiement depuis au moins 

3 mois et sous rŽserve que le premier incident de paiement se produise plus de 6 mois apr•s la date dÕentrŽe 

en garantie de lÕimmeuble assurŽ. Nous opŽrons une retenue de 15% sur les sommes recouvrŽes dans la limite

des frais que nous avons exposŽs pour leur recouvrement.

� Garantie des honoraires dÕexper t :
Lorsque lÕimmeuble de rapport garanti subit des dommages pris en charge au titre de votre Multirisque bailleur dÕimmeuble,

nous vous remboursons, sur justificatif, les honoraires de lÕexpert que vous aurez choisi et mandatŽ directement pour Žvaluer 

le cožt des dommages, ˆ condition que ces honoraires ne soient pas couverts par votre Multirisque bailleur dÕimmeuble.

� Aide ˆ la dŽclaration fiscale :
Notre service dÕassistance juridique, dont le numŽro figure sur vos Conditions Particuli•res, vous fournit tous 

les renseignements qui vous sont utiles pour faciliter la dŽclaration fiscale de vos revenus.

Article 5 Ð Ce qui nÕest pas gar anti

Sont toujours exclus les litiges relatifs :

- aux poursuites pŽnales devant les Cours dÕAssises,

- ˆ lÕadministration dÕassociation, de sociŽtŽ civile ou commerciale, ˆ la dŽtention de parts sociales ou de valeurs

mobili•res,

- ˆ la mati•re fiscale,

- ˆ la mati•re douani•re,

- au droit des personnes, de la famille (Livre 1 er du Code Civil) et des successions.

Ainsi que ceux :

- provoquŽs intentionnellement par vous ou avec votre complicitŽ ainsi que ceux rŽsultant de votre participation

ˆ un crime, dŽlit intentionnel, ou rixe sauf cas de lŽgitime dŽfense (Article L.113-1 du Code des Assurances),

- rŽsultant de la guerre Žtrang•re, de la guerre civile, dÕŽmeutes, de mouvements populaires, dÕactes de 

terrorisme ou de sabotage commis dans le cadre dÕactions concertŽes (il nous appartient alors de prouver

que le sinistre rŽsulte de lÕun de ces faits -  Article L.121-8 du Code des Assurances).
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Article 6 Ð Ce que v ous devez faire : nous dŽclarer le litige et nous informer du
suivi     

Vous devez nous dŽclarer par Žcrit tout litige susceptible dÕouvrir droit ˆ garantie d•s que vous en avez connaissance et au plus

tard dans les 50 jours, sauf cas fortuit ou de force majeure * et en tout Žtat de cause avant la rŽsiliation du prŽsent contrat.

Vous ne pouvez plus bŽnŽficier de nos pr estations si vous ne respectez pas ce dŽlai et si ce non respect nous cause 

un prŽjudice.

Vous devez, par ailleurs, nous communiquer toutes les pi•ces se rapportant au litige et tous les ŽlŽments de preuve

nŽcessaires ˆ la conduite du dossier. A dŽfaut, nous serions dŽchargŽs de toute obligation de garantie.

Vous pouvez •tre dŽchu de votre droit ˆ garantie si vous faites, de mauvaise foi, des dŽclarations inexactes sur 

les circonstances du litige ou sur le montant de la rŽclamation.

Apr•s examen de votre dossier, nous vous conseillons sur la suite ˆ donner au litige * dŽclarŽ.

Si vous engagez une procŽdure judiciaire sans avoir obtenu notre accord prŽalable, et si nous Žtablissons que votre

action nous cause un prŽjudice, vous perdez votre droit ˆ garantie.

Toutefois, en cas dÕurgence, vous pouvez prendre seul les mesures strictement nŽcessaires pour prŽserver vos droits ou 

vos biens. Pour bŽnŽficier de nos prestations, vous devez nous en aviser dans les 48 heures. 

Article 7 Ð Le libr e choix de lÕavocat

LorsquÕil est fait appel ˆ un avocat, ou ˆ toute autre personne qualifiŽe par la lŽgislation ou la rŽglementation en vigueur 

pour dŽfendre, reprŽsenter ou servir vos intŽr•ts, vous avez la libertŽ de le choisir.

Vous pouvez Žgalement vous en remettre ˆ nous pour le dŽsigner.

Nous vous indemnisons des frais et honoraires de votre dŽfenseur - TTC ou hors TVA suivant votre rŽgime dÕimposition - 

dans la limite des montants prŽvus ˆ lÕannexe ÒPlafond de remboursement des honoraires du mandataireÓ

mentionnŽe aux Conditions Particuli•res. Ces sommes sont revalorisŽes, chaque annŽe en fonction de lÕŽvolution de lÕindice

prŽvu ˆ lÕarticle 16.

Article 8 Ð Le conflit dÕintŽr•ts

En cas de conflit dÕintŽr•ts* , entre vous et nous, ou de dŽsaccord quant au r•glement du litige, vous conservez la possibilitŽ 

de choisir votre dŽfenseur.

Article 9 Ð Le r ecours ˆ lÕarbitrage

En cas de dŽsaccord sur les mesures ˆ prendre pour rŽgler le litige, il est fait appel ˆ lÕapprŽciation dÕune tierce personne

dŽsignŽe dÕun commun accord entre vous et nous ou ˆ dŽfaut par le PrŽsident du Tribunal de Grande Instance.

Les frais exposŽs pour la mise en Ïu vre de cette facultŽ sont ˆ notre charge. Toutefois, le PrŽsident du Tribunal de Grande

Instance peut en dŽcider autrement si vous avez recours ˆ lÕarbitrage dans des conditions abusives.

Vous avez la facultŽ de nous demander la mise en Ïuvre de cette procŽdure dÕarbitrage par lettre recommandŽe avec accusŽ

de rŽception.

Lorsque la procŽdure dÕarbitrage est mise en Ïuvre, le dŽlai de recours contentieux est alors suspendu pour toutes les

instances juridictionnelles couvertes par la prŽsente garantie dÕassurance que vous •tes susceptible dÕengager en demande

jusquÕˆ ce que lÕarbitre chargŽ de proposer une solution en ait fait conna”tre la teneur.

Si vous engagez ou poursuivez, ˆ vos frais et contre notre avis, la procŽdure et obtenez une solution plus favorable que celle qui

vous avait ŽtŽ proposŽe par nous ou par la tierce personne mentionnŽe ˆ lÕalinŽa prŽcŽdent, nous vous indemnisons dans la limite

de notre garantie, des frais exposŽs pour lÕexercice de cette action.

LA MISE EN ÎUVRE 
DES GARANTIES
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Article 10 Ð Les sommes obtenues ˆ v otre profit

Nous vous versons les sommes obtenues ˆ votre profit, soit amiablement, soit judiciairement, dans le dŽlai maximum 

dÕun mois, ˆ compter du jour o• nous les avons nous-m•mes re•ues.

Article 11 Ð La subrogation *

Nous sommes subrogŽs dans vos droits et actions pour la rŽcupŽration des frais et dŽpens.

Les indemnitŽs allouŽes au titre des Articles 700 du nouveau Code de ProcŽdure Civile* , 475-1 du Code de ProcŽdure PŽnale

et L. 761-1 du Code de Justice Administrative ou leur Žquivalent devant les juridictions autres que fran•aises nous reviennent

de plein droit ˆ concurrence des sommes que nous avons payŽes.

Toutefois, ces sommes vous sont attribuŽes en prioritŽ si vous nÕ•tes pas intŽgralement indemnisŽ des frais de procŽdure 

et honoraires dÕavocat que vous avez exposŽs pour votre dŽfense.

Article 12 Ð La prescription

Toute action dŽrivant de ce contrat est prescrite * par DEUX ANS ˆ compter de lÕŽvŽnement qui y donne naissance dans 

les conditions prŽvues aux Articles L. 114-1 et L. 114-2 du Code des Assurances.

La prescription peut •tre interrompue ˆ tout moment par lÕenvoi dÕune lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception.
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Article 13 Ð La prise dÕeffet et la durŽe de votre contrat

Le contrat prend effet ˆ la date indiquŽe aux Conditions Particuli•res sous rŽserve du paiement de la cotisation dÕassurance.

Le contrat est conclu pour la durŽe prŽvue aux Conditions Particuli•res. Il est reconduit ˆ chaque ŽchŽance anniversaire, 

avec possibilitŽ pour vous ou nous de le rŽsilier ˆ cette date moyennant un prŽavis de DEUX MOIS ˆ compter de la date 

dÕenvoi de la lettre recommandŽe.

Article 14 Ð La dŽclaration du risque et ses consŽquences

� 14.1- A la souscription du contrat
Vous devez rŽpondre exactement aux questions posŽes sur le document de souscription.

Vos dŽclarations sont reprises sur vos Conditions Particuli•res.

� 14.2- En cour s de contrat
Vous devez nous dŽclarer les circonstances nouvelles qui ont pour consŽquence soit dÕaggraver le risque,

soit dÕen crŽer de nouveaux dans un dŽlai de 15 jours ˆ partir du moment o• v ous en avez eu connaissance.

� 14.3- Sanctions
Toute rŽticence ou dŽclaration intentionnellement fausse dans les dŽclarations du risque entra”ne la nullitŽ du contr at

(Article L. 113-8 du Code des Assurances).

Toute omission ou inexactitude non intentionnelle dans les dŽclarations du risque entra”ne une rŽduction des sommes

dŽboursŽes, en proportion des cotisations payŽes par r apport ˆ celles qui auraient ŽtŽ dues si le risque avait ŽtŽ

exactement dŽclarŽ (Article L.113-9 du Code des Assurances).

� 14.4- La dŽclaration des autres assurances
Vous devez nous dŽclarer les contrats souscrits ou que vous viendriez ˆ souscrire sur tout ou partie des m•mes risques aupr•s

dÕautres SociŽtŽs dÕassurances.

Article 15 Ð La cotisation

Votre cotisation est payable dÕavance ˆ notre Si•ge Social ou chez votre assureur-conseil dŽsignŽ aux Conditions Particuli•res.

A dŽfaut de paiement dÕune cotisation ou dÕune fraction de cotisation dans les dix jours de son ŽchŽance, nous pouvons,

par lettre recommandŽe valant mise en demeure, suspendre la garantie ˆ lÕexpiration dÕun dŽlai de trente jours et rŽsilier

votre contrat dix jours apr•s la date de suspension.

Article 16 Ð Indexation des montants figurant au contrat

La cotisation, le seuil d'inter vention, la franchise, les plafonds de dŽpenses et le plafond de remboursement des honoraires 

du mandataire sont indexŽs chaque annŽe sur lÕindice du cožt de la construction publiŽ par la FŽdŽration Fran•aise du B‰timent

(ou l'organisme qui lui serait substituŽ).

La modification est proportionnelle ˆ la variation constatŽe entre lÕindice de souscription* et lÕindice dÕŽchŽance* . Pour chaque

annŽe civile, il est fait rŽfŽrence ˆ lÕindice du 2•me trimestre de lÕannŽe prŽcŽdente.

Si lÕindice nÕŽtait pas publiŽ dans les QUATRE MOIS suivant la publication de lÕindice prŽcŽdent et ˆ dŽfaut d'accord entre 

vous et nous sur un nouvel indice UN MOIS apr•s demande par vous ou par nous, il serait remplacŽ par un indice Žtabli 

dans les plus brefs dŽlais par un expert dŽsignŽ par le Tribunal de Grande Instance de PARIS, ˆ notre requ•te et ˆ nos frais.

Article 17 Ð RŽvision de la cotisation

Lorsque votre cotisation subit, ˆ lÕŽchŽance annuelle, une majoration supŽrieure ˆ la variation de lÕindice, vous pouvez demander

la rŽsiliation de votre contrat dans un dŽlai de 30 jours ˆ compter de la rŽception de lÕavis dÕŽchŽance.

La rŽsiliation prend effet un mois apr•s la date du rŽcŽpissŽ de dŽclaration dÕexpŽdition de la lettre recommandŽe.

Vous restez, toutefois, redevable de la portion de cotisation due entre la date de la derni•re ŽchŽance et la date de la rŽsiliation,

au tarif prŽcŽdemment en vigueur.

LA VIE DU CONTRA T
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Article 18 Ð Comment mettre fin au contrat ?

� 18.1- Les divers cas de rŽsiliation
Le contrat peut •tre rŽsiliŽ avant sa date dÕexpiration normale, dans les cas suivants :

- par vous et nous,

ˆ chaque ŽchŽance annuelle moyennant prŽavis* de 2 mois.

- par vous,

- si nous refusons de rŽduire la cotisation en cas de diminution du risque ; nous devons alors vous rembourser la portion

de cotisation affŽrente ˆ la pŽriode pendant laquelle le risque nÕa pas couru,

- si nous rŽsilions, apr•s sinistre, un autre de vos contrats,

- si nous majorons la cotisation.

- par nous,

- en cas de non-paiement des cotisations,

- en cas dÕinexactitude ou dÕomission dans la dŽclaration du risque ˆ la souscription ou en cours de contrat,

- en cas dÕaggravation du risque,

- apr•s sinistre, vous avez alors le droit de rŽsilier les autres contrats souscrits aupr•s de nous.

- par nous ou par l'hŽritier ou l'acquŽreur,

en cas de transfert de propriŽtŽ de la chose assurŽe, ˆ la suite de votre dŽc•s ou en cas de vente du lot assurŽ. Sauf en cas de

transfert de propriŽtŽ ne portant que sur l'un des lots assurŽs, les garanties du prŽsent contrat continuent de plein droit au

profit de l'hŽritier ou de l'acquŽreur sans prŽjudice de leur droit de rŽsiliation ci-dessus.

- par nous ou par lÕadministrateur, le dŽbiteur autorisŽ par le Juge Commissaire ou le liquidateur,

si vous •tes en Žtat de redressement ou liquidation judiciaire.

- de plein droit,

en cas de retrait total de notre agrŽment.

� 18.2- Les modalitŽs de rŽsiliation
Dans les cas de rŽsiliation entre deux ŽchŽances, la part de cotisation correspondant ˆ la pŽriode postŽrieure ˆ la rŽsiliation vous

est remboursŽe.

Toutefois, cette part nous est acquise ˆ titre dÕindemnitŽ en cas de rŽsiliation pour non-paiement de la cotisation.

Lorsque vous avez la facultŽ de rŽsilier votre contrat, vous pouvez le faire ˆ votre choix :

- soit par lettre recommandŽe,

- soit par dŽclaration faite contre rŽcŽpissŽ ˆ notre si•ge ou ˆ celui de votre assureur-conseil dŽsignŽ ˆ cet effet.

Si nous dŽcidons de rŽsilier le contrat, nous vous le notifions par lettre recommandŽe adressŽe ˆ votre dernier domicile connu.

Le dŽlai de rŽsiliation court ˆ compter de la date figurant sur le cachet de la poste.

Article 19 Ð Informatique et libertŽ

Vous •tes informŽ du caract•re obligatoire des rŽponses faites ˆ la souscription.

Vous pouvez nous demander communication et rectification de toute information vous concernant et figurant sur tout fichier 

ˆ lÕusage de la sociŽtŽ, de ses mandataires, de ses rŽassureurs et des organismes professionnels.

Ce droit prŽvu par la loi 78-17 du 06/01/1978 peut •tre exercŽ ˆ lÕadresse suivante : 

DAS Ð Service QualitŽ Ð 34, place de la RŽpublique Ð 72045 LE MANS CEDEX 2.

Article 20 Ð Ë qui sÕadr esser en cas de rŽclamation ?

En cas de difficultŽs dans lÕapplication des dispositions du contrat, consultez votre assureur-conseil. Si les difficultŽs persistent,

contactez le ÒService QualitŽÓ de DAS qui vous aidera dans la recherche dÕune solution.

En lÕabsence dÕaccord, il est possible de demander lÕavis du mŽdiateur dont les coordonnŽes sont fournies par le ÒService QualitŽÓ

de DAS.

Article 21 Ð LÕautoritŽ chargŽe du contr™le de lÕassureur

LÕautoritŽ chargŽe du contr™le de lÕassureur est : 

LA COMMISSION DE CONTRïLE DES ASSURANCES, DES MUTUELLES ET DES INSTITUTIONS DE PRƒVOYANCE 

54, Rue de Ch‰teaudun - 75009 PARIS.
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Articles 70 0 du nouveau Code Ces textes permettent au juge de condamner une partie au proc•s (lÕassurŽ ou son 

de ProcŽdure Civile, 475-1 adversaire) au paiement dÕune somme au profit de lÕautre partie, en compensation des frais 

du Code de ProcŽdure PŽnale exposŽs par cette derni•re lors du proc•s et non compris dans les dŽpens*.

et L. 761-1 du Code de J ustice Exemple : les honoraires de lÕavocat.

Administrative

AssurŽ Vous, la personne physique ou morale souscriptrice du prŽsent contrat, propriŽtaire bailleur 

des locaux dŽsignŽs aux Conditions Particuli•res, ou son mandataire.

Assureur Nous, DAS

SociŽtŽ dÕassurance mutuelle ˆ cotisations fixes, entreprise privŽe rŽgie par 

le Code des Assurances

RCS LE MANS 775.652.142

34, place de la RŽpublique Ð 72045 LE MANS CEDEX 2

Bases juridiques certaines Le litige repose sur des bases juridiques certaines lorsque la solution rŽsulte de lÕapplication

des textes lŽgislatifs, rŽglementaires ou de dŽcisions jurisprudentielles.

Cas fortuit/force majeure EvŽnement imprŽvisible, irrŽsistible et indŽpendant de la volontŽ de lÕassurŽ ayant pour

consŽquence de lÕemp•cher dÕexŽcuter son obligation.

Exemple : une catastrophe naturelle.

Conflit dÕintŽr•t Cas de conscience qui se pose ˆ lÕassureur lorsque, pour respecter son engagement

envers un assurŽ, il doit dŽfendre et faire valoir les droits de celui-ci ˆ lÕencontre de ses

propres intŽr•ts ou ˆ lÕencontre des intŽr•ts de ceux de ses assurŽs en conflit.

Exemple : lÕassureur est amenŽ ˆ dŽfendre simultanŽment les intŽr•ts de deux de ses assurŽs.

DŽpens Frais de justice entra”nŽs par le proc•s et que le gagnant peut se faire rembourser par 

le perdant (ˆ moins que le tribunal nÕen dŽcide autrement).

Exemple : droits, taxes, redevances et Žmoluments per•us par les secrŽtariats des

juridictions, honoraires des expertsÉ

Force majeure EvŽnement imprŽvisible, irrŽsistible et indŽpendant de la volontŽ de lÕassurŽ ayant pour

consŽquence de lÕemp•cher dÕexŽcuter son obligation.

Exemple : une catastrophe naturelle.

Indice de souscription Indice en vigueur au jour de la souscription du contrat.

Immeuble de rapport Local (et ses annexes) ˆ usage dÕhabitation ou mixte, professionnel, commercial ou rural

donnŽ en location et situŽ sur le territoire de la RŽpublique Fran•aise.

LE LEXIQUE DES PRINCIP AUX TERMES 
DU CONTRAT 

(par ordre alpha bŽtique)
Les termes dŽfinis au lexique sont suivis dÕun astŽrisque.
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Indice dÕŽchŽance Indice en vigueur au jour de lÕŽchŽance du contrat.

IntŽr•t financier Seuil dÕintervention au dessous duquel lÕassureur nÕintervient pas.

Litige RŽclamation amiable ou judiciaire faite PAR ou CONTRE vous.

Mesures conservatoires Mesures destinŽes ˆ conserver un droit ou un bien.

Nous DŽsigne lÕassureur dans le contrat.

Plafond de remboursement Ce plafond correspond au remboursement maximum effectuŽ 

des honoraires du mandataire par lÕassureur des honoraires rŽglŽs par lÕassurŽ ˆ son avocat.

PrŽavis Le prŽavis correspond ˆ la pŽriode qui sÕŽcoule obligatoirement entre lÕannonce 

dÕune dŽcision et sa mise en application.

Exemple : un prŽavis de 2 mois suppose donc que lÕon avertisse de la dŽcision prise 

au moins 2 mois avant quÕelle ne prenne effet.

Prescription/prescrit Perte dÕun droit lorsquÕil nÕa pas ŽtŽ exercŽ pendant un temps donnŽ.

RŽfŽrŽ LÕaction en rŽfŽrŽ est une procŽdure judiciaire gr‰ce ˆ laquelle lÕassurŽ peut, dans certaines

conditions, obtenir dÕun magistrat unique une dŽcision rapide. 

Exemple : la nomination dÕun expert judiciaire.

Sinistre Tout ŽvŽnement susceptible de mettre en jeu la garantie.

Subrogation/subrogŽ ætre subrogŽ dans les droits et actions dÕune personne cÕest pouvoir exercer, en ses lieu et

place, ses droits. Il sÕagit donc dÕune opŽration de substitution.

Vous DŽsigne toutes les personnes ayant la qualitŽ dÕassurŽ dans le contrat sauf pour 

les dispositions relatives ˆ la vie du contrat. Dans ce cas ÒVousÓ dŽsigne la personne 

qui a conclu le contrat avec lÕassureur.



34, place de la RŽpublique ¥ 72045 Le Mans cedex 2

TŽl. : 02 43 47 54 00 ¥ Fax : 02 43 47 54 99

SociŽtŽ dÕassurance mutuelle ˆ cotisations fixes
Enreprise privŽe rŽgie par le code des assurances

RCS Le Mans 775 652 142 ¥ CertifiŽe ISO 9001 n¡159 357
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